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al'ARTICLE PREMIER

Dans le cinquieme alinéa de cet amendement, substituer aux mots:

«le développement des capacités de stockage disponibles, le maintien du réseau de
stockages de proximité détenus par les distributeurs de combustibles et de carburants et »,

lesmots:
«au développement des capacités de stockage disponibles, au maintien du réseau de
stockages de proximité détenus par les distributeurs de combustibles et de carburants et a ».
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